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Inscriptions et accueil café 
 

Accueil et bienvenue 
Cécile Dublanche, directrice de Villes au Carré 
Cheikh Sow, chargé de mission CLAP Aquitaine, animateur de la journée 
 

Ouverture 
Béatrice Lagarde, Secrétaire Générale aux Affaires Régionales du Poitou‐
Charentes 
 

Introduction :  Des  femmes‐relais  aux  adultes‐relais,  la  construction 
d’un métier : médiateur de la ville 
Bénédicte Madelin,  directrice  de  Profession  Banlieue,  membre  du 
Conseil National des Villes 
 

La médiation, mission fondatrice des postes adultes‐relais 
Laurent  Giraud,  directeur  d’Omega  Médiation  sociale,  fondateur  de 
France médiation 
Présentation  du  référentiel  de  la  médiation  et  du  réseau  France 
Médiation 
 

Témoignages :  
Thérèse Gobin,  adulte‐relais, médiatrice  à Omega Médiation  sociale  à 
Angoulême 
Delphine Béchard, adulte‐relais, médiatrice à Omega Médiation sociale 
à Angoulême 
Stéphane Touraine, adulte‐relais, médiateur socioculturel à  la MJC des 
Renardières, à Châtellerault 
 

Échanges avec la salle 
 
 

Déjeuner offert au restaurant universitaire Rabelais (plan au dos) 

12H00 

14H30 

11H00 

Du dispositif adultes‐relais à une reconnaissance d’un 
nouveau métier « médiateur de la ville » ? 

12H30 

15h00 

16h30 

Rencontre d’information et d’échanges 
en Poitou‐Charentes 

30 janvier 2009 – Poitiers – MSHS 

10h30 

9H30  La  qualification  des  adultes  relais :  condition  de  réussite  de  leur 
mission 
Quels sont les enjeux et les moyens de qualification des adultes‐relais : 
formation professionnelle, validation des acquis de l'expérience...? 
 

Introduction : Joëlle Martichoux 
 
Françoise Perrier, chef de projets GIP FIPAG 
Présentation  de  la  plateforme  de  professionnalisation  des  adultes‐
relais en Rhône‐Alpes 
Sonia Speroni, responsable de  l’unité Pratiques d’accompagnement et 
de formation à l’ARFTLV Poitou‐Charentes 
 
Témoignage :  
Solange Baikoua, adulte‐relais pour l’association Sanza, à Poitiers 
De la médiation à la formation 
 

Echanges avec la salle 
 

Conclusion 
Bruno Sulli, directeur régional de l’Acsé Poitou‐Charentes 

16h00 
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Point d’information 
ADULTES-RELAIS 

Octobre 2008 
 
 
 
Le dispositif adultes-relais/médiateurs de ville est, depuis 2007, pris en charge par l’Agence 
pour la Cohésion Sociale et l’Egalité des Chances. 
 
Le programme adultes-relais concerne actuellement plus de 4200 personnes en Métropole 
et dans les départements d’Outre-Mer. 
 
1. Les données de cadrage statistiques (juin 2008) 
 
L’analyse des conventions transférées en gestion au CNASEA a permis de mieux connaître 
les caractéristiques des personnes employées et des missions effectuées. L’Acsé a par ailleurs 
initié plusieurs études dont les premiers résultats vous sont communiquées dans la présente 
note. 
 
Les domaines d’interventions 
 
Un adulte-relais sur six intervient dans le domaine de l’éducation 
 
Les adultes-relais exercent leurs missions dans des domaines diversifiés : médiation en 
rapport avec les champs social et culturel, avec l’école, la santé publique, les services publics, 
mais également dans les domaines de la tranquillité publique (médiation dans l’espace public 
de jour ou de nuit : habitat social, transports…).  
 
Néanmoins, l’éducation apparaît comme un domaine relativement prioritaire puisque près 
d’un adulte-relais sur six intervient sur ce champ.  
D’un point de vue plus qualitatif, une étude réalisée par le Centre d’étude pour l’emploi1 
relève que : 

- Les adultes-relais ont vu depuis les violences urbaines de 2005, leur rôle de 
pacification des relations sociales renforcé, 

                                                 
1 CEE – Connaissance de l’emploi – juin 2008 
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- Les interventions des adultes-relais sont désormais davantage centrées sur la 
médiation individuelle que sur la médiation collective, 

- L’enquête indique enfin que les interventions des adultes-relais sont très 
complémentaires de celles des travailleurs sociaux et participent au renouvellement de 
leurs pratiques profesionnelles. 

 
Les employeurs d’adultes-relais 
 
Des employeurs très majoritairement associatifs 
 
En juin 2008, près de 80 % (77 % exactement)  des employeurs des adultes relais étaient des 
associations. Les collectivités locales (principalement des communes) représentent un peu 
plus de 8% des employeurs. 
Environ 6 % des adultes-relais sont salariés d’un EPLE (établissement public local 
d'enseignement). 
Les autres employeurs d’adultes-relais sont principalement des organismes HLM, des services 
publics de transports, des services chargés de la gestion d’un service public… 
 
Le profil des adultes-relais 
 
Des emplois exercés en grande partie par des femmes 
 
En juin 2008, la  part des femmes qui bénéficient d’un poste d’adulte-relais était  toujours 
prédominante (60 %). Cependant, cette proportion tend à diminuer en comparaison de l’étude 
réalisée par la DARES en février 2003, parue dans « première synthèse », qui comptabilisait 
deux tiers de femmes bénéficiaires du programme. La féminisation des postes adultes-relais 
est liée à la préexistence de réseaux associatifs comme les femmes-relais. Les champs 
d’intervention des adultes-relais, plus traditionnellement occupés par des femmes, jouent 
également en ce sens. 
 
Un âge moyen de 43 ans 
 
Près de 50 % des adultes-relais ont moins de 45 ans, les plus de 50 ans représentent plus de 
23 % des postes (statistiques juin 2008). La moyenne d’âge est de 43 ans. Pour rappel, l’âge 
minimal d’éligibilité au contrat adultes-relais est de 30 ans, le législateur ayant souhaité que 
les postes soient occupés par des personnes possédant une certaine maturité. 
 
Des personnes relativement diplômées 
 
Près de 60 % (57 % exactement) des adultes-relais ont un niveau d’étude équivalent ou 
supérieur au bac. 17 % ont ainsi une formation supérieure ou égale à la licence. 30 % ont une 
CAP ou un BEP (statistiques juin 2008). Les adultes-relais sont assez peu nombreux à n’avoir 
aucun diplôme (11%). 
 
Des postes occupés à temps plein, en majorité en CDD 
 
Près de 94 % des adultes-relais exercent leur fonction à temps plein (statistiques juin 2008). 
Une forte majorité (60%) est embauchée en CDD de trois ans renouvelable une fois. 40 % 
d’entre-eux bénéficient d’un CDI.   
 



3 

2. Des institutions bénéficiaires du programme adultes-relais très satisfaites 
 
L’Acsé a conduit une enquête auprès des partenaires institutionnels utilisateurs du dispositif  
adultes-relais. Celle-ci vise à mesurer le niveau de satisfaction de ces utilisateurs sur la qualité 
du service rendu. Elle permet de constituer un « indice de satisfaction relatif aux interventions 
des adultes-relais », élément d’évaluation  retenu dans le cadre de la loi de finance 2007 sur le 
programme adultes-relais (Programme 147 : Équité sociale et territoriale, Programme annuel 
de performance, indicateur n° 3.2). 
Cette enquête a été menée, entre le 10 mai et le 10 juin 2008, dans 25 préfectures de 
départements auprès 131 services publics utilisateurs de ce dispositif sélectionnés par les 
services préfectoraux. 
 
Les institutions interrogées sont globalement satisfaites ou très satisfaites de la fonction de 
médiation développée grâce au programme adultes-relais (statistiques juin 2008). 
58% des institutions interrogées estiment que la qualité des contacts avec l’adulte-relais est 
très satisfaisante et 40 % qu’elle est satisfaisante. 47% d’entre-elles sont très satisfaites et      
50 % satisfaites de la disponibilité et de la rapidité d’intervention des adultes-relais.  
Les relations que ces institutions entretiennent avec le service de médiation sont qualifiées de 
très positives ou positives dans la quasi-totalité des cas. 
Dans une moindre mesure, les institutions utilisatrices se disent très satisfaites (35 %) ou 
satisfaites (58 %) de l’impact de la médiation sur la résolution des problèmes traités. De 
même, les compétences des personnes employées sur les fonctions de médiation sont jugées 
très satisfaisantes dans 35 % des cas et satisfaisantes dans 47 % des cas. 
Dans près deux tiers des situations, la mise en place du service de médiation grâce au poste 
adultes-relais a pu faire évoluer positivement les pratiques professionnelles des institutions 
interrogées. 
Pour la majorité des institutions interrogées, le service est à développer : plus de 60 % des 
institutions souhaitent voir le recours à ce service de médiation augmenter, un tiers estime 
qu’il doit se poursuive au même niveau.   
 
3. Le programme d’évaluation et études de l’Acsé relatif au dispositif adultes-relais 
 
 
3.1 Une évaluation en cours sur l’utilité et l’efficacité du dispositif 
 
L’Acsé procède à l’évaluation du dispositif adultes-relais, dont les résultats seront connus en 
début 2009. 
 
Cette évaluation revêt deux dimensions complémentaires : 
 
- Une enquête quantitative, auprès d’un échantillon représentatif d’employeurs portant sur 

les missions, l’activité, le profil et les conditions de travail des adultes-relais. 
 
- Une enquête qualitative approfondie, auprès d’un sous-échantillon représentatif de 

structures bénéficiaires, visant à recueillir et analyser précisément les jugements que les 
divers professionnels des structures bénéficiaires portent sur l’utilité et l’efficacité des 
adultes relais. Cette enquête comprend, pour les sites concernés, une courte analyse des 
conditions de mise en œuvre administrative du programme, envisagée sous l’angle des 
conditions de répartition des adultes-relais par les préfectures. 
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3.2 Une enquête sur l’animation locale du programme 
 
L’Acsé a conduit un état des lieux sur l’animation du dispositif par l’intermédiaire de ses 
directions régionales  auprès des correspondants adultes-relais en préfectures. Cet état des 
lieux a permis de montrer que le dispositif est plutôt bien suivi au niveau local. Néanmoins, 
l’animation du programme reste encore à systématiser  dans deux départements sur trois une 
ou plusieurs actions d’animation ont été mise en œuvre, dans la majorité des cas (54 %), cette 
animation se traduit par des rencontres de terrain avec les employeurs. Seul un département 
sur trois a mis en place des journées de rencontre avec les adultles-relais au niveau 
département ou régional. 
 
Concernant la formation, un tiers des départements a mis en place des actions de formation et 
d’accès à la Validation des acquis de leur expérience (VAE). 
 
Sur ce dernier point, des précisions seront apportées sur la mise en œuvre opérationnelle de ce 
plan dans le cadre du programme d’intervention 2009. 
 
Une plaquette d’information a été réalisée dans un cadre interministériel début 2007, dans 
l’objectif d’assurer une meilleure information des médiateurs sociaux et adultes-relais sur les 
conditions d’accès et les possibilités offertes par la VAE en rapport avec le champ de la 
médiation (certifications et diplômes accessibles en particulier).  
 
L’étude menée par l’Acsé montre que la généralisation du recours à la VAE pour les adultes-
relais pose plusieurs questions pratiques de mise en oeuvre tenant notamment à : 
- la spécificité du champ de la médiation et au statut des adultes-relais ; 
- mais également à la diversité des situations de ces professionnels et de leurs employeurs, 

de leurs champs d’activités et de leur niveau de formation initiale (du niveau 5 et infra à 
bac +2 et au-delà) ; 

- l’identification des certifications les plus adaptées à chaque situation et projet 
professionnel en rapport ou pas avec le champ de la médiation ; 

- l’adéquation entre l’offre et la demande de certification par la VAE sur certains territoires. 
 
Partant de ces constats, en 2009, l’Acsé propose de mettre en place un plan d’action national 
et régional visant deux objectifs : 
- la formation et la professionnalisation des adultes-relais dans le domaine la médiation, 
- l’amélioration de l’insertion professionnelle des adultes-relais qui arrivent en fin de contrat. 
 
Les textes de référence : 
-  Décret n° 2000-540 du 16 juin 2000 relatif à la gestion des conventions conclues dans le 
cadre du dispositif adultes-relais  
-  Décret n° 2002-374 du 20 mars 2002 
- Circulaire DIV du 3 mai 2002 qui régie les principes généraux des missions de médiation 
sociale des adultes-relais, les conditions d’exercice (aptitudes, formation, encadrement, 
partenariat) et l’articulation avec les autres métiers du travail social  
-  Circulaire DIV/ACSE du 18 décembre 2006 relative à la gestion du dispositif adultes-relais/ 
médiateurs de ville 
- Décret n° 2006-1788 du 23 décembre 2006 abrogeant le décret n° 2000-540 du 16 juin 2000 
et le décret n° 2002-374 du 20 mars 2002  
- Articles L 5134-100, L 5134-101, L 5134-102, L 5134-103 et L 5134-145 du nouveau code 
de travail  



de transpor t et d’emploi, et entend développer leur 
par ticipation à la vie de la cité, mobiliser les acteurs 
autour de projets collectifs et renforcer la cohésion sociale.

Elle trouve son origine dans des expériences citoyennes
menées à la suite d’événements graves, comme l’émeute
survenue à Vaulx-en-Velin en 1990, qui avaient révélé 
le « mal-être » des banlieues marquées par des problèmes 
sociaux, le racisme et les discriminations. Elle s’inspire 
des actions de médiation sociale et culturelle por tées,
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ADULTES-RELAIS :
L’ÉVOLUTION 

D’UNE POLITIQUE 
DE LA VILLE

55

réée en avril 2000 à l’intention des associations
« ayant une activité dans les quar tiers et les équi-

pements de proximité » (circulaire du 26 avril 2000),
la mesure adulte-relais naît dans un contexte de redé-
ploiement des interventions de l’État visant à renforcer
les liens entre les habitants et améliorer leurs rappor ts
avec les institutions. Elle s’inscrit dans les orientations de
la politique de la ville qui se veut plus proche des préoc-
cupations des habitants en matière d’éducation, de logement,

1
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CEE-TEPP (FR n°  3126 , CNRS)

Les adultes-relais sont des personnes d’au moins
30 ans, au chômage ou en situation précaire,
qui bénéficient d’un contrat aidé pour exercer une
fonction de médiation sociale et culturelle dans les
zones urbaines sensibles. Inscrite dans la politique
de la ville, cette mesure a été conçue en 2000 
à l’intention des associations de quartier, puis a été,
un an après, étendue aux collectivités territoriales,
établissements publics et offices d’HLM.
Elle s’inspire de l’expérience des femmes-relais,
nées à la fin des années 1980, dont la fonction 
de médiation a ainsi été reconnue.

Deux enquêtes qualitatives, à cinq ans d’intervalle,
révèlent une grande diversité d’usages selon les
utilisateurs. La seconde enquête décèle,
quant à elle, un glissement de la médiation
collective vers des interventions plus individualisées.
Faute de postes suffisamment créés, la mesure 
a failli être abandonnée jusqu’à ce que les émeutes
de 2005 amènent les pouvoirs publics à la reconduire.
Si la mission des adultes-relais demeure la médiation,
ils se sont alors également vu confier une fonction
« pacificatrice ».

CC



dès la fin des années 1980, par des femmes issues de l’immi-
gration, les femmes-relais. Le dispositif adulte-relais vient
confor ter des activités assurées par des associations de
quar tier de façon spontanée et bénévole. Initialement
prévu pour une durée maximale de six ans, il connaît des
fluctuations en termes de conventions signées. Les émeutes
de novembre 2005 entraînent sa reconduction. Et on compte,
fin 2006, 6 900 conventions signées depuis sa mise en place.

L’histoire de cette mesure, cer tes d’ampleur limitée à 
l’échelle des politiques de la ville (cf. encadré 1), illustre
bien leur évolution : d’une approche globale des problèmes
qui se posent dans cer tains quar tiers populaires (emploi
et intégration) à une volonté croissante de prendre en
compte les questions de délinquance et d’insécurité.
C’est ce que montrent deux enquêtes de terrain effec-
tuées à cinq ans d’intervalle (cf. encadré 2).

Généraliser l’expérience 
des femmes-relais
et reconnaître leur utilité

Organisées en associations au niveau des quar tiers,
les femmes-relais se sont petit à petit affirmées aux yeux
des institutions chargées d’appliquer la politique de la ville
comme des inter locutrices capables de par ticiper à la 
résolution de problèmes dans les domaines sensibles :
échec scolaire, délinquance, toxicomanie, exclusion 
socioprofessionnelle. Leurs actions ont contribué pour
beaucoup à la cohésion sociale, bien qu'il soit difficile 
de cerner avec précision l'étendue de leurs interventions
(Profession Banlieue, 2000). Leur mission consistait,
entre autres, à éviter les incompréhensions dues au langage
et à fléchir la réticence des personnes à fréquenter les 
institutions sociales. Ce rôle d’accompagnement et de
médiation s’est renforcé au fil des ans, grâce aux institu-
tions et aux habitants (Dugué, Rist, 2002). Citons l’exemple
d’une association de femmes-relais implantée dans une
commune for tement marquée par l’inter-culturalité de sa
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population (près de cinquante pays d’origine) : elle s’est
créée à la suite d’un comité lancé par les élus locaux,
réunissant des représentants institutionnels, des profes-
sionnels du secteur social et des habitants.

L’impact de ces premières expériences a été suffisamment
marquant pour qu’en 2000 le ministère délégué à la Ville
considère la fonction des femmes-relais comme métier
émergent et veuille la généraliser. La Délégation intermi-
nistérielle à la ville (Div), alors chargée de concevoir 
le dispositif adulte-relais, soumet un projet qui sera 
favorablement accueilli par les différents ministères et 
délégations concernés (Emploi, Affaires sociales, Migration,
Famille, Droits des femmes, Budget, etc.). Ce projet s’inspire
à la fois des femmes-relais, pour la définition des objectifs
et des missions de médiation socioculturelle, et du pro-
gramme Nouveaux services-Emplois jeunes lancé en 1997,
pour l’agrément donné par l’État. Les contrats adulte-relais,
comme les autres emplois aidés, sont signés pour une durée
indéterminée (CDI) ou pour une durée déterminée
(CDD) et font l’objet d’un conventionnement avec l’État :
aide financière à hauteur de 80 % du Smic pour les 
employeurs, d’une durée de trois ans, renouvelable une fois.

Ces choix par ticipent de l’ambiguïté de la mesure :
elle relève de la politique de la ville, mais vise en même
temps à faciliter l’accès à un véritable emploi pour 
les adultes habitant les quar tiers, confrontés au chômage
ou à la précarité. De ce fait, elle reprend une logique de
politique d’emploi, ici en faveur de personnes de 30 ans
au moins, en par ticulier des femmes, qui ne sont pas spé-
cifiquement peu qualifiées mais ont du mal à rentrer sur
le marché du travail. En effet, une par t non négligeable
des personnes engagées comme adultes-relais sont diplômées,
y compris de l’enseignement supérieur, dans leur pays 
d’origine, mais n’ont pu obtenir une équivalence en France
(cf. encadré 3). Souvent employées de maison ou agents
d’entretien, le poste d’adulte-relais leur permet d’accéder
à un travail davantage en rapport avec leur niveau d’études.

Au-delà de la généralisation d’une forme de médiation
sociale et culturelle, le ministère de la Ville a ainsi fourni
aux associations le moyen de consolider une fonction 
ancienne et susciter de nouvelles dynamiques locales en
offrant un financement temporaire mais suffisamment
long pour attester de l’utilité sociale de cette fonction 
auprès d’autres financeurs (collectivités territoriales,
établissements publics, offices d’HLM, etc.).

L’État prévoyait la création de 10 000 postes en trois ans.
Face à la très lente montée en puissance de la mesure11

et sous la pression notamment des élus locaux, une circulaire
de juillet 2001 l’a étendue aux collectivités territoriales
et aux offices publics d’HLM. Cet élargissement, soutenu
par le changement de majorité politique en 2002,
a contribué à diversifier les usages comme les formes 
de médiation.

LES ADULTES-RELAIS 
DANS LA POLITIQUE DE LA VILLE 2006

La mission « Ville et logement » comprend quatre programmes,
dont deux spécifiquement dédiés à la politique de la ville, « Réno-
vation urbaine » et « Équité sociale et territoriale et soutien ».

Mis en œuvre à travers les contrats urbains de cohésion sociale
(CUCS), le programme « Équité sociale et territoriale et sou-
tien » regroupe des moyens d’intervention pour améliorer la 
situation des habitants des quartiers sensibles et faciliter une
meilleure intégration de ces territoires au sein des agglomérations.
Le comité interministériel des villes du 9 mars 2006 a défini cinq
priorités : l’accès à l’emploi et le développement économique,
l’habitat et l’amélioration du cadre de vie, la réussite éducative,
la prévention de la délinquance et la citoyenneté, la santé.
Dans ce programme, la mesure adulte-relais représente environ
10 % des crédits, un peu moins que la mesure réussite éducative.

Encadré 1

1.En juin 2002, soit deux ans après la création du dispositif, seulement 1 834 conven-
tions avaient été signées et 1 544 salariés embauchés (Baron,Nivolle, 2003).



Du suivi des projets collectifs 
à un accompagnement individuel

Compte tenu de la faiblesse des effectifs interrogés,
il convient d’être prudent dans l’analyse des évolutions
relevées. Il n’en demeure pas moins que l’enquête de
2005-2006 montre un élargissement de la « gamme de
services » proposée et des publics visés. Elle enregistre 
en outre un glissement de la médiation vers l’accompa-
gnement individuel.

Cer tes, l’analyse confirme les observations effectuées en
2001 sur des projets collectifs : des associations por tées
par des bénévoles ou des travailleurs sociaux prônent la
co-construction d’actions avec les habitants. Il en va de
même de structures qui, créées à la suite d’événements
graves dans les années 1990, cherchent à mobiliser les 
familles, notamment les mères, pour élaborer des projets
collectifs concernant aussi bien la vie du quar tier que les
loisirs des jeunes et leur suivi scolaire.

Néanmoins, la seconde enquête établit une évolution de
la médiation vers des formes dans lesquelles l’accompa-
gnement individuel prend le pas sur les projets collectifs.
Ainsi, l’action de l’adulte-relais peut inclure des animations
de groupe dans une optique de développement personnel
ou pour familiariser les individus avec une structure.
Cette évolution se retrouve dans de nombreuses structures
faisant de la médiation : régie de quar tier, mission locale,
CHRS, communes ayant engagé des adultes-relais, collèges,
etc. L’accompagnement individuel peut s’inscrire dans un
volet « vie scolaire » (connaissance des mécanismes insti-
tutionnels des collèges pour les familles, par ticipation aux
réunions de parents d’élèves, résolutions de conflits indi-
viduels), dans un volet « santé » en lien avec les problèmes
rencontrés par la population (présence lors de consultations
médicales) ou encore consister tout simplement à informer,
orienter et accompagner les personnes auprès des insti-
tutions.

Vers une fonction «pacificatrice » ?
Après la flambée de violence dans cer taines banlieues 
populaires, les pouvoirs publics semblent accorder à la
médiation un rôle accru de pacification sociale. Ce rôle
avait cer tes déjà été prévu par la circulaire de juillet 2001,
avec un objectif de 4 000 conventions médiation, prévention
et sécurité, afin de lutter contre la violence et les incivilités
dans les transpor ts publics et accroître l’efficacité des
contrats locaux de sécurité (CLS). Il a été renforcé lors
de la relance du programme en 2005.

Au cours de la seconde enquête, nous avons été amenés
à rencontrer deux associations ayant signé un nombre 
impor tant de contrats adulte-relais pour assurer cette 
mission. Ils travaillent dans les lieux de circulation des usagers,
sont affectés à l’accueil, l’information, l’orientation, la pré-
vention. Bien qu’ils ne relèvent pas directement de la 
sécurité, du gardiennage ou du contrôle des voyageurs 
et qu’ils aient permis l’insertion de personnes en difficulté
sur le marché du travail (anciens ouvriers du textile par
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La médiation socioculturelle :
entre services aux personnes 
et accès aux droits

La médiation peut être conçue comme un ensemble de
services individuels appor tés aux personnes ou aux 
familles dans leur environnement social et leurs rapports
avec les institutions (école, services sociaux, justice, etc.).
Ainsi, des associations insistent sur le rôle complémentaire
joué par les adultes-relais par rappor t aux travailleurs 
sociaux. Ce peut être un appui dans la vie quotidienne
(accès au logement) mais aussi l’apprentissage des règles
de l’économie domestique, avec une intervention proche
de celle des conseillères d’économie sociale et familiale.
C’est par exemple le travail d’une adulte-relais dans un
centre d’hébergement d’urgence et d’accompagnement
social qui dispose d’un « logement-témoin (…), un lieu
d'explication éducatif pour les gens qui ont besoin d'accé-
der à un logement et de pouvoir gérer au mieux tout ce qui
est dépenses d'énergie et tous les r isques domestiques
(…) » (responsable de site). La médiation peut également
consister à intervenir à l’intérieur des familles afin de res-
taurer l’équilibre entre les membres, notamment lorsque
les pères privés de travail perdent leur autorité parentale.

Dans un cadre plus collectif, la médiation permet à une
population d’« avoir une parole organisée, représentative »
sur des territoires où ne sont plus présents les syndicats
et les par tis traditionnels, et de por ter « des questions
considérées comme étant délicates : rapports police-jeunes,
expulsions de logements, de terr itoires, questions liées 
à la santé et aux projets éducatifs » (le président d’une 
association de quar tier).

MÉTHODOLOGIE

Le CEE a réalisé deux enquêtes qualitatives en 2001-2002 
et 2005-2006 auprès d’employeurs et de responsables du program-
me. Ces enquêtes, financées par la Dares, ont été effectuées en 
Île-de-France (Paris, Seine-Saint-Denis,Val-de-Marne, Seine-et-
Marne), dans le Nord et le Rhône.

En 2005, l’ensemble des employeurs associatifs rencontrés lors
de la précédente étude (Baron, Nivolle, 2003 ; Baron et al., 2006),
auquel ont été ajoutés des établissements d’enseignement,
des collectivités territoriales et des structures chargées de médiation
dans les transports en commun, a été réinterrogé. Au total,
67 entretiens ont été menés auprès de 30 établissements 
(23 associations, 4 collèges, 3 communes). L’interrogation a porté
sur les usages du programme par les structures, la nature des
fonctions des salariés recrutés, les devenir du poste et de la fonction,
la professionnalisation de l’adulte-relais. Sans être représentatif,
l’échantillon tient compte des différences de statuts d’employeurs,
telles qu’elles découlent des données statistiques disponibles et 
fournies par la Dares au moment de l’enquête.

Enfin, une dizaine d’entretiens a été menée avec des responsables
institutionnels chargés de la mise en œuvre et du suivi de 
la mesure, préfecture, direction départementale du Travail,
de l'Emploi et de la Formation professionnelle, services de Grands
Projets urbains.

Encadré 2
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exemple), ces emplois d’« agents d’ambiance et de la 
médiation » ou « agents de médiation et de prévention »
s’écar tent sensiblement des fonctions initiales des 
adultes-relais.

D’une manière générale et grâce à ce programme,
les communes trouvent un moyen de renforcer la présence
des médiateurs dans des lieux et à des heures sensibles.
Cette présence offre une meilleure capacité d’écoute 
vis-à-vis des habitants et facilite la remontée des problèmes
ignorés des autorités. Ainsi, les adultes-relais luttent contre
les incivilités, améliorent les relations de voisinage,
préviennent la fraude ou les impayés. Ils peuvent également
développer des animations, des sor ties, des fêtes, en lien
avec les habitants, et corriger par là même l’image négative
des quar tiers.

Cette forme de médiation sociale se rapproche de la mé-
diation juridique lorsqu’il s’agit de résoudre des petits
contentieux de la vie quotidienne. L’adulte-relais est alors
là pour « fixer un cadre à un conflit », « débloquer pas mal
de situations » (responsables associatifs). Le médiateur social
est reconnu dès lors qu’il sait remplir sa fonction « pacifi-
catrice » et qu’il est en capacité d’être écouté à la fois par
les autorités locales et les populations (Ben Mrad, 2002 ;
Stébé, 2005).

Au-delà de la diversité 
des usages, une profession-
nalisation de ces formes 
de médiation sociale ?

Même s’il apparaît que la dimension de pacification des
relations sociales tend à primer sur les autres, les objectifs
donnés à la médiation sociale ne peuvent se réduire 
à une seule dimension. Ces interventions, aujourd’hui 
reconnues à par t entière, sont complémentaires de celles
des travailleurs sociaux et par ticipent au renouvellement
de leurs pratiques professionnelles.

Les actualités du Centre d’études de l’emploi sont en ligne sur le site :

www.cee-recherche.fr
La lettre électronique flash.cee vous informe régulièrement
des principales activités du Centre d'études de l'emploi et vous 
signale ses dernières publications.

Pour la recevoir par courriel vous pouvez vous inscrire sur la page
d’accueil du site.
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Entre la mise en place du dispositif et aujourd’hui,
plusieurs éléments décisifs sont venus confor ter la 
professionnalisation de ces emplois : la création en 2004
du titre professionnel de « technicien de médiation service »
par l’Afpa, suite à la mobilisation des femmes-relais pour
une reconnaissance de la professionnalité de leurs actions ;
l’insistance des pouvoirs publics dans les différentes 
circulaires, et tout par ticulièrement dans celle de mars
2006, à rappeler l’importance des parcours de formation
et de la validation des acquis de l’expérience (VAE) 
à l’issue du contrat adulte-relais (Bureau et al., 2008).
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CARACTÉRISTIQUES 
DES ADULTES-RELAIS

Fin 2006, les adultes-relais sont des femmes à 60 % (70 % en début
de dispositif). Un peu moins de 50 % d’entre eux ont entre 30 et
39 ans et un peu plus d’un tiers entre 40 et 49 ans. Environ 30 %
ont suivi des études supérieures, un peu moins d’un quart est 
titulaire du baccalauréat ou du brevet de technicien, près d’un
tiers du CAP ou du BEP et 16 % sont sans diplôme. Les trois
quarts sont de nationalité française. Avant l’embauche, 53 %
étaient en recherche d’emploi (dont 17 % au RMI), 35 % étaient
salariés et 12 % dans d’autres situations (bénévoles…). (Source :
Comptabilité générale.Traitement : Dares).
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USAGES DE LA MÉDIATION 
ET PROCESSUS DE PROFESSIONNALISATION 

DANS LE DISPOSITIF ADULTES RELAIS

CCrréééé  eenn  22000000  eett  rreellaannccéé  eenn  22000066,,

llee  ddiissppoossiittiiff  AAdduulltteess  rreellaaiiss  vviissee  àà

aamméélliioorreerr,,  ddaannss  lleess  tteerrrriittooiirreess

pprriioorriittaaiirreess  ddee  llaa  ppoolliittiiqquuee  ddee  llaa

vviillllee,,  lleess  rreellaattiioonnss  eennttrree  lleess  

hhaabbiittaannttss  ddee  cceess  qquuaarrttiieerrss  eett  

lleess  sseerrvviicceess  ppuubblliiccss,,  aaiinnssii  qquuee  lleess

rraappppoorrttss  ssoocciiaauuxx  ddaannss  lleess  eessppaacceess

ppuubblliiccss  oouu  ccoolllleeccttiiffss..  LLee  ttrraavvaaiill  ddee

mmééddiiaattiioonn  pprreenndd  uunnee  ggrraannddee

vvaarriiééttéé  ddee  ffoorrmmeess,,  aavveecc  ddeess  iinntteerr--

vveennttiioonnss  ddiirriiggééeess  pplluuttôôtt  vveerrss  

lleess  ppeerrssoonnnneess  oouu  pplluuttôôtt  vveerrss  

lleess  iinnssttiittuuttiioonnss,,  ssuuiivvaanntt  

uunnee  ccoonncceeppttiioonn  pprrooffeessssiioonnnneellllee

ddee  ll’’aaccttiivviittéé  oouu  oorriieennttééee  ppaarr  

ddeess  oobbjjeeccttiiffss  mmiilliittaannttss..

LL’’iiddééee  dd’’uunnee  pprrooffeessssiioonnnnaalliissaattiioonn

ddaannss  llaa  mmééddiiaattiioonn  ffaaiitt  ssoonn  cchheemmiinn

aauu  ffuurr  eett  àà  mmeessuurree  ddee  ll’’aanncciieennnneettéé

dduu  ddiissppoossiittiiff  eett  ss’’iimmppoossee  ppeeuu  àà

ppeeuu  ccoommmmee  uunnee  oobblliiggaattiioonn  aauuxx

yyeeuuxx  ddeess  nnoommbbrreeuuxx  eemmppllooyyeeuurrss  

rreennccoonnttrrééss,,  ppuubblliiccss  oouu  pprriivvééss..

Le dispositif Adultes relais vise à

améliorer, dans les zones urbai-

nes sensibles et les autres terri-

toires prioritaires des contrats

de ville, les relations entre les

habitants de ces quartiers et les

services publics, ainsi que les

rapports sociaux dans les espa-

ces publics ou collectifs. Il

donne lieu à la signature de

conventions entre l’État et les

employeurs et à la conclusion

de contrats de travail aidés entre

employeurs et bénéficiaires.

Initialement circonscrit au sec-

teur associatif, le champ des

employeurs éligibles a été élargi

dès 2001 aux collectivités terri-

toriales et à certains établisse-

ments publics, dans différents

domaines : vie de quartier,

santé, collège, transports en

commun (encadré 1). Malgré

cet élargissement et une relance

du dispositif par les pouvoirs

publics en 2006, le nombre de

conventions signées reste en

deçà des objectifs initiaux. Les

principaux utilisateurs demeu-

rent les petites associations et

depuis le début du programme,

la population des personnes

recrutées présente toujours les

mêmes grandes caractéristiques :

essentiellement féminine, diplô-

mée et expérimentée (encadré 2).

Afin de comprendre les logiques

de mise en oeuvre du dispositif

dans un contexte d’élargisse-

ment des employeurs éligibles

et d’étudier la professionnalisa-

tion des salariés recrutés en

contrat d’adultes relais, le

Centre d’études de l’emploi

(CEE) a mené, en 2005 et 2006,

soixante-sept entretiens auprès

d’employeurs et de bénéficiaires

du dispositif (encadré 3) [1] [2].

Cette étude fait suite à une pre-

mière vague d’entretiens menée

en 2001 et 2002 qui visait à ana-

lyser la façon dont les premières

actions avaient été mises en

oeuvre et à recueillir le point de

vue de l’ensemble des acteurs

sur le lancement du dispositif

[3] [4].



DDeess  mmééddiiaattiioonnss  
aauu  ccoonntteennuu  ppoollyymmoorrpphhee

Le dispositif Adultes relais se

situe en général dans le champ

de la médiation sociale et cultu-

relle et, dans une moindre

mesure, dans celui de la média-

tion scolaire, éducative ou

urbaine. Depuis 2001, deux nou-

veaux domaines d’intervention

– école-quartier, prévention-

sécurité dans les transports –

ont été institués, avec des objec-

tifs de médiation plus ciblés

(encadré 1). L’analyse du dispo-

sitif Adultes relais conduite en

2005-2006 confirme le contenu

polymorphe de la médiation

sociale ainsi que la difficulté à

définir le métier de médiateur et

à construire des compétences

spécifiques.

Quatre idéaux types de mobili-

sation du dispositif peuvent être

mis en évidence. Ils se distin-

guent par un mode d’interven-

tion plus ou moins ciblé vers les

personnes ou les institutions et

par un contexte d’exercice de

l’activité de médiation s’inscri-

vant dans une optique plutôt

professionnelle ou plutôt

citoyenne (schéma 1).

UUnn  aaccccoommppaaggnneemmeenntt  
iinnddiivviidduuaalliisséé  ccoonnççuu  
ppaarr  ddeess  pprrooffeessssiioonnnneellss

Une première forme d’usage du

dispositif correspond à des

actions de médiation sociale

centrées sur l’accompagnement

individuel des personnes, avec

une conception professionnelle

des interventions (quadrant 1).

Essentiellement fondées sur la

relation d’aide, à la manière

d’un service à la personne, ces

actions s’inscrivent dans une

logique d’intégration, d’inser-

tion et de recherche de cohésion

sociale.

Des exemples de cette forme

d’usage se trouvent dans les

actions de médiation menées

par des associations créées à

des fins d’action sociale et d’in-

sertion, ou encore par des insti-

tutions publiques tels les mai-

ries ou les collèges. Dans les

collèges et les collectivités terri-

toriales, l’adulte relais se posi-

tionne en marge du collectif

salarié : recruté sur la base de

son expérience, il intervient à

l’extérieur de l’établissement,

dans les familles, auprès des

habitants des cités pour renfor-

cer le lien entre l’école et les

parents, lutter contre l’absen-

téisme…. Pour autant, sa fonc-

tion reste encadrée et soumise à

une évaluation basée sur les

outils internes existants. Dans

les associations, l’adulte relais

est davantage mobilisé pour

conduire des actions d’insertion

répondant à des besoins nou-

veaux : pré-accueil de jeunes en

difficulté sur le marché du tra-

vail, accompagnement social et

suivi individualisé de personnes
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Encadré 1

LLEE  DDIISSPPOOSSIITTIIFF  AADDUULLTTEESS  RREELLAAIISS

Créé lors du comité interministériel des villes de décembre

1999, le dispositif Adultes relais vise à assurer des missions de

médiation sociale au sein des quartiers prioritaires de la poli-

tique de la Ville. L’objectif du dispositif est double : 

- susciter, par un financement de l’État, le développement d’ac-

tivités visant à « améliorer, dans les zones urbaines sensibles

et les autres territoires prioritaires des contrats de ville, les

relations entre les habitants de ces quartiers et les services

publics, ainsi que les rapports sociaux dans les espaces

publics ou collectifs » (article L. 5134-100 du code du travail) ;

- faciliter l’accès à un véritable emploi des personnes habitant

ces mêmes quartiers et confrontées au problème du chômage.

À cette fin, les missions des adultes relais sont les suivantes

(circulaire du 26 avril 2000) :

- accueillir, écouter, exercer toute activité qui concourt au lien

social dans une association ou un équipement de proximité ;

- informer et accompagner les habitants dans leurs démar-

ches, faciliter le dialogue entre services publics et usagers, et

notamment établir des liens entre les parents et les services

qui accueillent leurs enfants ;

- contribuer à améliorer ou à préserver le cadre de vie ;

- prévenir et aider à la résolution des petits conflits de la vie

quotidienne par la médiation et le dialogue ;

- faciliter le dialogue entre les générations, accompagner et

renforcer la fonction parentale par le soutien aux initiatives pri-

ses envers ou par les parents ;

- contribuer à renforcer la vie associative de proximité et déve-

lopper la capacité d’initiative et de projet dans le quartier et la

ville.

Depuis la circulaire du 4 juillet 2001, certaines activités relè-

vent d’une convention spécifique « école-quartier » ou « pré-

vention-sécurité ». Les postes d’adultes relais « école-quartier »

visent à renforcer et améliorer les liens entre les parents et

l’institution scolaire. Les missions des adultes relais « préven-

tion-sécurité » s’exercent dans le cadre du volet

prévention/sécurité des contrats de ville et visent à prévenir et

réguler les conflits de la vie quotidienne par le dialogue.

Le dispositif Adultes relais est ouvert aux personnes âgées

d’au moins 30 ans à la date de signature du contrat de travail,

et résidant dans une zone urbaine sensible ou, à titre déroga-

toire, dans un autre territoire prioritaire des contrats de ville.

Ces personnes sont embauchées sur un contrat de travail de

droit commun. Une convention est signée entre l’État et l’em-

ployeur pour une durée de 3 ans, renouvelable une fois. L’État

s’engage à verser une aide à la hauteur de 80 % du finance-

ment du salaire.

Initialement circonscrit au secteur associatif, associations de

quartier et équipements de proximité, le champ des

employeurs éligibles a été élargi en juillet 2001 aux collectivi-

tés territoriales et leurs établissements publics, aux établisse-

ments publics locaux d’enseignement, aux établissements

publics de santé, aux offices publics, aux organismes d’habita-

tion à loyer modéré (HLM) et offices publics d’aménagement

et de construction (OPAC) et aux personnes morales de droit

privé chargées de la gestion d’un service public. 

Suite à la flambée de violence observée dans certaines ban-

lieues en novembre 2005, les pouvoirs publics ont relancé le

dispositif Adultes relais en rétablissant les crédits aux associa-

tions de quartier menant des actions de médiation sociale et

culturelle. 3 000 nouvelles demandes de conventions ont été

autorisées et une nouvelle circulaire a été publiée le 31 mars

2006. Cette circulaire insiste sur la nécessité d’attribuer les

postes en priorité aux employeurs associatifs et aux collectivi-

tés locales à très faibles ressources ainsi qu’aux établisse-

ments scolaires. Elle affirme également la volonté de générali-

ser la mise en oeuvre d’un parcours de formation pour chaque

adulte relais en proposant notamment de mettre en place une

démarche de validation des acquis de l’expérience (VAE).

Depuis le 1er janvier 2007, la gestion du dispositif Adultes

relais-médiateurs de la ville est confiée à l’Agence nationale

pour la cohésion sociale et l’égalité des chances (Acsé), et s’a-

gissant du paiement, au CNASEA.

Schéma 1

Finalité de la médiation et organisation de l’activité
Intervention auprès des personnes

Intervention auprès des institutions

Dans l’optique 
d’une médiation professionnelle

Dans le prolongement 
de la médiation citoyenne

(1)

Accompagnement individualisé conçu 
par des professionnels sur la base 

de leur expertise ou de celle des élus

(3)

Accompagnement des personnes fondé
sur une proximité sociale et culturelle 
ou une auto-expérience des situations

(2)

Action initiée par des professionnels 
du travail social 
visant à peser

sur les institutions et l’autorité politique

(4)

Action visant l’émergence 
d’un espace de citoyenneté 
et de mobilisation collective 

et/ou l’animation de collectifs



confrontées à des situations

d’urgence. Les activités de

médiation sont alors menées en

prolongement d’autres fonc-

tions exercées dans ces organi-

sations dotées d’un collectif

salarié structuré et fortement

professionnalisé.

De façon générale, l’évolution

professionnelle des salariés

embauchés en adultes relais par

ces employeurs est fortement

contrainte par les textes statu-

taires de la fonction publique ou

les conventions collectives.

Ainsi, dans les collectivités terri-

toriales, l’accès à un poste sta-

ble au terme du dispositif n’est

envisageable que par une titula-

risation sur concours, ce qui

suppose de remplir les condi-

tions d’accès à la fonction

publique territoriale, comme de

disposer de la nationalité fran-

çaise ou du diplôme requis.

Pour leur part, les conventions

collectives des associations du

secteur sanitaire et social,

comme les financeurs, impo-

sent le recrutement de person-

nes détentrices d’un diplôme de

travailleur social, assistant social

ou éducateur spécialisé.

Les actions de « prévention-

sécurité » menées dans les

transports en commun s’appa-

rentent aussi à des interven-

tions individuelles auprès des

personnes. Dans ce secteur, les

perspectives d’évolution profes-

sionnelle des adultes relais sem-

blent plus favorables. Les asso-

ciations fournissant des presta-

tions de médiation pour les

transporteurs sont de grandes

utilisatrices de contrats aidés et

recherchent l’émergence du

métier de médiation ou l’inté-

gration de cette fonction dans

des emplois classiques. Elles

recrutent plutôt des jeunes ou

des adultes en recherche d’em-

ploi pour les former et à terme

les insérer durablement en

interne ou en externe, dans des

emplois des transports ou dans

d’autres secteurs. Pour ceux qui

veulent devenir conducteur de

bus, l’obtention du permis

transport public est toutefois

obligatoire, ce qui peut consti-

tuer un obstacle à l’insertion

des années 1990, mobilisent

ainsi des savoirs liés à leur expé-

rience de vie de quartier, à l’ap-

partenance à une même com-

munauté culturelle et au partage

d’une histoire commune avec

les habitants, celle de l’immigra-

tion. Progressivement, se pose

la question de la reconnaissance

de cette activité et de sa profes-

sionnalisation, dans un contexte

où la compétence est essentiel-

lement basée sur l’expérience.

En 2002, l’Institut régional de

travail social (IRTS), avec l’ap-

pui du centre de ressources

Profession Banlieue, met en

place une formation longue, une

semaine par mois durant un an,

destinée à des femmes relais

déjà en activité dans des asso-

ciations. Cette formation est co-

construite avec ces femmes à

partir de leurs situations profes-

sionnelles, de leurs savoirs,

mais également d’un ensemble

dans un emploi classique du

secteur.

UUnn  aaccccoommppaaggnneemmeenntt  ffoonnddéé
ssuurr  llaa  pprrooxxiimmiittéé  ssoocciiaallee  
eett  ccuullttuurreellllee  ddeess  hhaabbiittaannttss

Une médiation à la fois sociale

et culturelle caractérise forte-

ment les petites associations de

quartier créées à l’initiative de

militants engagés dans une

volonté d’améliorer la vie du

quartier ou encore celles 

créées par des femmes relais

(quadrant 3) [5]. La démarche

articule une relation d’aide-

accompagnement des familles

et des habitants auprès des

institutions et un militantisme

plus collectif pour la reconnais-

sance des identités culturelles

plurielles et la participation à la

vie de la cité.

Les femmes relais, présentes

dans les quartiers depuis la fin
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Encadré 2 

LLEE  DDIISSPPOOSSIITTIIFF  AADDUULLTTEESS  RREELLAAIISS  ::  

ÉÉVVOOLLUUTTIIOONN  DDEESS  EENNTTRRÉÉEESS  EETT  CCAARRAACCTTÉÉRRIISSTTIIQQUUEESS  DDEESS  BBÉÉNNÉÉFFIICCIIAAIIRREESS

Lors de son lancement en décembre 1999, l’objectif fixé au dispositif Adultes relais était de financer 10 000 pos-

tes sur 3 ans. Entre 2000 et 2006, 6 900 emplois d’adulte relais ont été créés. L’évolution du dispositif a connu

plusieurs périodes d’incertitude quant à sa pérennité. Le nouveau gouvernement constitué après les législatives de

2002 a ainsi annoncé son souhait de supprimer le dispositif. Après un ralentissement des embauches en 2003, le

dispositif est néanmoins maintenu et le rythme des embauches repart à la hausse en 2004. En 2005, le nombre

d’embauches ralentit nettement à nouveau après l’annonce de la décision du gouvernement de mettre fin au dispo-

sitif. Ce nombre se redresse en 2006 à la suite des mesures de relance prises par le gouvernement (encadré 1).

L’élargissement  en 2001 du champ des employeurs éligibles au-delà des seules associations n’a pas eu d’effet

significatif sur le nombre d’embauches ni sur le profil des employeurs, les associations restant les principaux

employeurs d’adultes relais : elles représentent 87 % des 2 440 employeurs et emploient 85 % des adultes relais.

58 % des associations employant des adultes relais ont moins de 5 salariés et 15 % n’employaient aucun salarié

avant de signer une convention adulte relais.

Les femmes sont majoritaires parmi les adultes relais : elles représentent 60 % des salariés embauchés au cours

de la période 2000-2005. Cependant, en 2002 et en 2005, la part des femmes dans les embauches se réduit, en

raison de la montée en charge puis du renouvellement des conventions « prévention-sécurité » majoritairement

conclues avec des hommes (72 % des adultes relais prévention-sécurité).

La moitié des adultes relais embauchés ont un niveau équivalent ou supérieur au baccalauréat. 6 % d’entre eux

n’ont toutefois aucun diplôme. Un peu plus de la moitié des bénéficiaires étaient sans emploi avant leur entrée

dans le dispositif, plus fréquemment pour les hommes (60 %) que pour les femmes (49 %). 35 % étaient salariés

avant l’embauche, près d’une fois sur deux en contrat emploi consolidé (CEC). 9 % étaient inactifs et 10 % perce-

vaient le RMI avant l’embauche (14 % des hommes et 8 % des femmes).
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d’outils plus théoriques mis peu

à peu en place afin d’analyser et

de formaliser les pratiques. Le

titre de « technicien médiation

services » (TMS), homologué

au niveau IV, verra alors le jour

en 2004 (encadré 4). Ce titre est

toutefois accueilli avec scepti-

cisme par les autres profession-

nels de l’action sociale, pour

l’essentiel des assistants sociaux,

qui critiquent l’absence initiale

de formation des personnes

inscrites dans ces emplois, le

contour mal défini de leurs

interventions et le fait qu’elles

ne sont pas soumises à l’obliga-

tion du secret professionnel. En

définitive, bien qu’homologué

au niveau national, ce titre n’est

pas à ce jour mentionné dans

les conventions ou les accords

collectifs. En outre, il ne relève

pas des métiers du travail social

mais d’une activité de service  [6].

Si le dispositif Adultes relais est

venu autoriser ou consolider de

premières activités de média-

tion menées auparavant à titre

bénévole, le maintien des fonc-

tions et des personnes chargées

de la médiation sociale et cultu-

relle dans les associations

concernées dépendra de leur

capacité à obtenir des finance-

ments pérennes pour ces pos-

tes, car le service peut difficile-

ment s’inscrire dans un marché

classique [7]. Or, de tels finance-

ments de services collectifs ne

semblent pas acquis à long

terme.

UUnnee  mmééddiiaattiioonn  vviissaanntt  àà  ppeesseerr
ssuurr  lleess  iinnssttiittuuttiioonnss  
oouu  àà  ffaaiirree  éémmeerrggeerr  uunn  eessppaaccee  
ddee  cciittooyyeennnneettéé

Deux figures de la médiation

relèvent de cette catégorie (qua-

drants 2 et 4). La première

concerne des médiations menées

par des associations de quartier

créées à des fins militantes par

des travailleurs sociaux pour

obtenir des institutions une

transformation de leurs rela-

tions aux populations. C’est

l’exemple des actions menées

par un collectif associatif chargé

de gérer les mètres carrés

sociaux de la ville, parallèlement

à des objectifs plus classiques

de lutte contre les exclusions et

de consolidation de la vie collec-

tive dans les quartiers populai-

res. Le recours au dispositif

Adultes relais par l’une des

associations est venu du cons-

tat que ses interventions auprès

des résidents ne pouvaient suf-

fire à favoriser l’intégration des

populations sans une implica-

tion différente des institutions,

un changement dans les pra-

tiques d’accueil et d’accompa-

gnement et dans le regard porté

sur l’autre. Reconnus pour être

des interlocuteurs uniques du

fait de leur connaissance du

quartier, des pratiques culturel-

les et des règles institutionnel-

les, les adultes relais, appelés

aussi «  agents de transforma-

tion » dans le cas présent, se

sont vu confier la mission de

construire un espace de prise de

parole publique pour les habi-

tants non représentés dans la

vie politique locale et ainsi de

transformer les réponses don-

nées, afin qu’elles soient mieux

adaptées aux problèmes posés

en matière de santé, loisirs, édu-

cation…. 

La deuxième figure correspond

à des actions de médiation

sociale visant l’émergence d’un

espace de citoyenneté et de

mobilisation collective. Conduites

par des associations militantes,

elles proposent des formes d’in-

tervention alternatives à celles

du travail social individualisé,

s’appuyant sur le partage d’ex-

périence entre les médiateurs et

les usagers et sur des actions

collectives auprès des élus. Des

associations dites de « santé

communautaire » agissent ainsi

dans le champ de la santé

auprès de populations qui res-

tent à l’écart des mesures de

lutte contre l’exclusion. Elles

font appel à des personnes

ayant connu des expériences dif-

ficiles (anciens toxicomanes,

prostitués…), à parité avec des

professionnels de la santé et du

travail social. La fonction occu-

pée par l’adulte relais est totale-

ment intégrée dans le collectif

salarié et vise à mobiliser usa-
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Encadré 3 

MMÉÉTTHHOODDOOLLOOGGIIEE  DDEE  LL’’ÉÉTTUUDDEE

Entre octobre 2005 et mars 2006, un ensemble d’entretiens  a été mené par le Centre

d’études de l’emploi auprès de 30 établissements utilisateurs du dispositif Adultes relais

dans six départements. Cette étude fait suite à une première vague d’entretiens réalisée

en 2001-2002 à la demande de la Dares et de la Délégation interministérielle à la ville.

Celle-ci avait pour objectif de connaître la façon dont les premières actions avaient été

mises en oeuvre et de recueillir le point de vue de l’ensemble des acteurs sur le lance-

ment du dispositif. Ces premiers travaux avaient permis de révéler la diversité des modes

d’utilisation de la mesure et confirmé son rôle d’outil de consolidation de la vie associa-

tive et sociale dans les quartiers et de médiation avec les institutions [1] [2].

Cinq des six départements retenus dans l’étude de 2005-2006 avaient déjà été analysés

en 2001-2002 : Paris (75), Seine-Saint-Denis (93), Val-de-Marne (94), Nord (59), Rhône

(69). La Seine-et-Marne a été ajoutée en raison du nombre important de conventions 

« école-quartier » passées par les établissements publics de l’Éducation na-

tionale dans ce département (plus de 40 % du total des conventions de ce type décla-

rées nationalement en 2003).

L’étude a été menée auprès de 30 employeurs. Les trois-quarts de l’échantillon étaient

composés d’associations dont la moitié avaient déjà été interrogées en 2001-2002. Les

autres étaient des établissements scolaires (quatre collèges) ou des collectivités territo-

riales (trois communes).

L’échantillon a été constitué de manière à rendre compte de la diversité des activités

exercées : action sociale et insertion ; médiation sociale et culturelle ; prévention dans le

domaine de la santé ; médiation prévention et sécurité dans les transports en commun ;

médiation scolaire ou éducative (accompagnement des parents dans les écoles, activi-

tés socioculturelles, sportives, suivi scolaire) ; accès à la citoyenneté…

Soixante-sept entretiens ont été réalisés, auprès d’employeurs et d’adultes relais, la moi-

tié sous forme d’entretiens individuels, l’autre moitié sous forme d’entretiens collectifs

(employeurs et adultes relais ensemble). Chez les employeurs associatifs interrogés en

2001-2002, la moitié des conventions adultes relais avait été renouvelée, l’autre moitié

des conventions ayant été clôturée, avec départs sans remplacement. Enfin, une dizaine

d’entretiens a été réalisée avec des responsables institutionnels chargés de la mise en

oeuvre et du suivi de la mesure, en préfecture, à la direction départementale du travail,

de l’emploi et de la formation professionnelle, ou encore avec des responsables de

grands projets urbains.

Les entretiens ont porté sur la situation des structures et des personnes six ans après le

début du dispositif : formes d’usage de la mesure, perspectives professionnelles pour les

salariés, devenir de la fonction de médiation dans les différents types d’employeurs….

L’étude a également insisté sur le caractère polysémique de la notion de médiation.



gers et acteurs dans le mouve-

ment de lutte contre les risques

pour la santé. Leur efficacité est

reconnue par les pouvoirs

publics ; certaines de leurs

actions relèvent dorénavant du

code de la santé publique et

bénéficient de financements de

l’État ou de la Sécurité sociale.

Un autre exemple est celui de

petites associations, créées à l’i-

nitiative d’habitants, le plus sou-

vent à la suite d’actes de vio-

lence dans leur quartier.

Attachées à valoriser le pluricul-

turalisme de leur population,

elles défendent le principe d’une

citoyenneté pour tous (sociale,

civile et politique). Le dispositif

Adultes relais a permis de créer

de véritables emplois salariés,

précédemment occupés par des

bénévoles recrutés sur leur

expérience et leur engagement

dans le milieu associatif.

Pour ces structures, la question

de la professionnalisation se

pose dans des termes voisins de

celle de permanents syndicaux

ou associatifs. L’emploi occupé

permet de développer des apti-

tudes potentiellement transféra-

bles dans un autre contexte pro-

fessionnel, moyennant des for-

mations complémentaires.

L’expérience acquise, le cas

échéant reconnue par la VAE,

peut constituer un tremplin vers

un métier social ou sanitaire et

social.

Le maintien des salariés dans la

structure peut également pas-

ser, pour certaines associations,

par un changement statutaire :

agrément en tant que centre

social délivré par la CAF ou pas-

sage en établissement médico-

social pour certaines associa-

tions de santé communautaire.

Les employeurs s’intéressent de

plus en plus à la professionnali-

sation du métier de la médiation

sociale. Pour les salariés adultes

relais, il s’agit d’un moyen d’ac-

quérir un métier ou bien d’une

première ou nouvelle étape d’un

parcours professionnel. La

question de la professionnalisa-
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UUnn  eeffffoorrtt  ddee  pprrooffeessssiioonnnnaalliissaattiioonn  qquuii
nnee  ggaarraannttiitt  ppaass  uunnee  iinnsseerrttiioonn  dduurraabbllee
ddaannss  lleess  mmééttiieerrss  ddee  llaa  mmééddiiaattiioonn

Encadré 4 

BBRREEFF  HHIISSTTOORRIIQQUUEE  DDEESS  ÉÉTTAAPPEESS  MMEENNAANNTT  

ÀÀ  LLAA  CCRRÉÉAATTIIOONN  DDUU  TTIITTRREE  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELL  

DDEE  TTEECCHHNNIICCIIEENN  MMÉÉDDIIAATTIIOONN  SSEERRVVIICCEESS

11999955--11999977  :: lancement d’un groupe de réflexion sur la professionnalisation de la média-

tion sociale et culturelle ; premières élaborations d’outils dont un référentiel « Métier -

Compétences Femmes relais » publié par Profession Banlieue.

11999988--22000000  :: à la suite du rapport des parlementaires Chantal Robin-Rodrigo et Pierre

Bourguignon sur la politique de la Ville (1), la médiation sociale dans les quartiers popu-

laires s’inscrit dans le débat public.

22000000--22000022 ::  organisation collective des Femmes relais et début d’une politique de pro-

fessionnalisation

- les associations de femmes relais s’organisent en fédération ;

- la Délégation aux droits des femmes soutient leurs revendications de professionnalisa-

tion ; une formation longue en alternance, spécifique à la médiation sociale et culturelle

est montée par l’Institut régional du travail social (IRTS) ; s’inspirant du dispositif

Nouvelles Qualifications, elle privilégie l’expérience des personnes ;

- différents rapports (2)(3) mettent en évidence l’apport de la médiation sociale, dont

une charte de référence cadre la démarche ; l’Afpa est chargée d’élaborer un référentiel

de certification de la médiation sociale.

22000022--22000044  :: référentiel TMS et perspectives diplômantes par la VAE

- élaboration par l’Afpa et ses partenaires du REAC (référentiel emploi activité compéten-

ces) de certification de la médiation sociale pour le titre professionnel TMS (technicien

médiation services) de niveau IV.

22000044  :: homologation du TMS par le ministère de l’Emploi et inscription au Répertoire

national des certifications professionnelles ; les adultes relais ayant au moins trois ans

de pratique peuvent accéder au titre professionnel de la médiation, par la validation des

acquis de l’expérience (VAE) ; des formations et un accompagnement des candidats à la

VAE sont assurés par l’Afpa et par l’IRTS ; une formation longue en alternance permet

l’accès au TMS aux personnes non expérimentées.

22000066--22000077  :: de nouvelles actions sont lancées pour obtenir des différents ministères une

reconnaissance dans les conventions collectives.

(1) - « Le territoire de la cité au service de l’emploi », Rapport au Premier ministre, 1er juin
1999.

(2) - Claude Brevan, Paul Picard, « Une nouvelle ambition pour les villes, de nouvelles « fron-
tières pour les métiers », Rapport au ministre délégué à la Ville, septembre 2000.

(3) - Yvon Robert, Président du groupe de travail interministériel sur les emplois dits de
médiation sociale, Conclusions du 14 juin 2001.

Cécile Baron (CEE), 
Patrick Nivolle (Lise UMR 5262
Cnam/CNRS), 
Nicolas Schmidt (CEE-TEPP FR
n° 3126, CNRS).

tion apparaît toutefois à travers

trois préoccupations qui se

recoupent sans se confondre : le

devenir des personnes, celui des

métiers de la médiation ou

encore celui de la fonction de

médiation au sein de la struc-

ture.

Le devenir des personnes

dépend en grande partie de leur

engagement dans une procé-

dure d’accès à un diplôme, un

titre ou une certification, et en

partie de la capacité des

employeurs à soutenir cet effort,

ce qui est particulièrement diffi-

cile dans des associations de

très petite taille. Il suppose sur-

tout la capacité des pouvoirs

publics à accompagner le projet

professionnel des personnes en

contrat aidé.

Cependant les efforts déployés

par les personnes pour obtenir

un titre reconnu et transférable

ne peuvent se concrétiser que si

des débouchés réels existent sur

le marché du travail pour ce type

de qualification. Le devenir des

emplois de médiation dépend,

quant à lui, de la capacité à

mobiliser des financements

pérennes pour une fonction fré-

quemment jugée utile par les

diverses parties prenantes, pou-

voirs publics, employeurs,

populations et devant être assu-

rée par des personnes formées

et expérimentées.
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Rencontre d’informations et d’échanges en Poitou‐Charentes. 
 30 janvier 2009, Poitiers. 

 
Éléments bibliographiques : 
 
Le  centre de  ressources Villes au Carré, en  collaboration avec  les Centre de  ressources Profession Banlieue et  ressources et 
Territoires,  vous  proposent  ci‐dessous  une  sélection  de  références  bibliographiques  spécifiques  à  la  rencontre  organisée  à 
Poitiers.  Un  certain  nombre  de  ces  références  sont  téléchargeables  en  ligne  sur  Internet  ou,  sur  demande,  au  centre  de 
ressources Villes au Carré, à l’adresse suivante : qjacques@gmail.com. 
 
  
► OUVRAGES, RAPPORTS, SYNTHESES 
 
Évaluation de l’utilité sociale de cinq structures de médiation sociale. 
Culture et Promotion, Laboratoire d’anthropologie  juridique de Paris, DUCLOS Hélène, GRESY Jean‐Édouard, mars 
2008, 115 p. 
Ce  rapport  présente  une  démarche  d'évaluation,  dans  cinq  structures  :  le  groupement  d'employeurs  Omega, 
l'Association  pour  le  développement  de  l'emploi  par  les  métiers  nouveaux  de  Lille,  le  Gip  Chalon  "sécurité‐
prévention éducative" de Chalon‐sur‐Saône, l'Association de médiation sociale de Marseille et l'Agence municipale 
de médiation  de Niort.  Il met  en  évidence  la  plus‐value  de  la médiation  sociale  qui,  centrée  largement  sur  la 
tranquillité publique, se redéploie sur des tâches de restauration du lien social. Reste à conforter les intervenants 
par une clarification de  leur statut à côté des agents sociaux et de  la sécurité publique et par  la construction de 
parcours de professionnalisation. Disponible en  ligne : http://www.crime‐prevention‐intl.org/filebin/Documents% 
20ajouts%202008/Novembre/ Rapport‐mediation‐mars‐2008.pdf  
 
Note relative à la gestion du dispositif adultes‐relais, médiateurs de ville   
Source : Agence nationale pour la cohésion sociale et l'égalité des chances ; Délégation interministérielle à la Ville, 
2006, 18 p. 
L' ACSÉ a repris la gestion du dispositif adultes‐relais à compter du 1er janvier 2007 ce qui implique de modifier les 
conventions‐type avec les employeurs. Cette note a pour objet de rappeler les orientations générales du dispositif 
et de préciser les modalités de transfert. Un modèle de convention est donné. 
 
Professionnaliser la médiation sociale. Programme 18 du Plan de cohésion sociale.  
Source : Organisme : Direction générale de l'Action Sociale, 2006, 41 p. + annexes 
Dans le programme 18 du plan de cohésion sociale, les différentes actions inscrites poursuivent la même volonté : 
celle de contribuer au maintien ou à la restauration du lien social. Au nombre de ces actions, il y a notamment, la 
professionnalisation de la médiation, réponse nouvelle qui a progressivement émergée des territoires, il y a environ 
15 ans et qui répond, aujourd'hui, à une véritable fonction sociale. 
 
Les femmes‐relais médiatrices sociales et culturelles. Des principes déontologiques, un métier. 
Profession  Banlieue;  avec  les  contributions  de  ITRS ;  Ile  de  France  ;  Margalit  COHEN‐EMERIQUE  ;  Michèle 
GUILLAUME‐HOFNUNGIRTS. Paris : Profession Banlieue, Mars 2006, 87 p. 
Cet ouvrage, réalisé en collaboration avec  la Fédération des associations de femme‐relais de Seine‐Saint‐Denis et 
l'IRTS  de  Paris  Île‐de‐France  présente  les  principes  déontologiques  des  femmes‐relais.  Il  précise  le  cadre  et  les 
limites de leur intervention, énonce des règles juridiques et éthiques et clarifie leur rôle et place en affirmant leur 
position de médiatrice. 
 
Les médiations sociales et culturelles. Les ateliers des médiations en Île‐de‐France. 
Profession Banlieue, Ministère de la justice, Mission régionale d'appui Droit et Ville Île‐de‐France, 2003. 
Ateliers du 25 juin 2002. 
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Convertir  l'expérience  en  qualification  professionnelle  :  l'exemple  des médiatrices  culturelles  et  sociales  en 
Seine‐Saint‐Denis, mai 2008. 
Cécile BARON, Marie‐Christine BUREAU, Yves LOCHARD.  
In : Les politiques d’entreprise en matière de certification et l’utilisation de la VAE. Sources : CEREQ, CEE et IRES, 
Extrait, p. 83‐96. Disponible en ligne : http://www.cee‐recherche.fr/fr/rapports/46‐
RappR_Politique_certification_validation_experience.pdf 
 
La médiation sociale, une démarche d'écoute et de prévention au service de  la cohésion sociale. CNFPT ; DIV ; 
Ministère de l'Emploi, du Travail et de la Cohésion sociale, 2005. 152 p. 
Disponible sur iville : http://www.ville.gouv.fr/pdf/actualite/mediation‐sociale‐actes‐colloque.pdf 
 
La médiation sociale : une démarche de proximité au service de la cohésion et de la tranquillité publique. 
DIV ; CNFPT. Paris : Les éditions de la DIV, 2004. 289 p. (Coll. Repères) 
Disponible sur iville : http://www.ville.gouv.fr/pdf/editions/mediation‐sociale.pdf 
 
 
► COLLECTIONS, REVUES, ARTICLES 
 
« Usages de la médiation et processus de professionnalisation dans le dispositif adultes relais », 2008.  
Premières informations et premières synthèses ‐ DARES, n°41.1., 6.p. (inclus dans le dossier participant) 
 
 « Adultes‐relais : l’évolution d’une politique de la Ville », juin 2008. (inclus dans le dossier participant) 
Cécile BARON ; Patrick NIVOLLE ; Nicolas SCHMIDT. Centre d’études de l’emploi, n°55, 4 p. 
http://www.cee‐recherche.fr/fr/connaissance_emploi/55ce‐adultes‐relais‐evolution‐politique‐ville.pdf 
 
« Médiateurs sociaux, femmes‐relais : de nouveaux agents de la relation d'aide », Informations sociales ‐ CNAF, 
n° 139, 2007. BARTHÉLÉMY Fabienne. 
 
« Le rôle des femmes‐relais. En Seine‐Saint‐Denis, avec Profession Banlieue », Informations sociales ‐ CNAF,  
n° 141, 2007. MADELIN Bénédicte. 
 
 
►SITES INTERNET 
 

• Site de la Délégation Interministérielle à la Ville : 
www.ville.gouv.fr 

• Site de Ressources & Territoires Centre de Ressources Midi‐Pyrénées pour  les Acteurs de  la Cohésion 
Sociale : 
www.ressources‐territoires.com   

• Site de Profession Banlieue, Centre de Ressources pour la Politique de la Ville en Seine Saint‐Denis : 
www.professionbanlieue.org 

• Site de France Médiation, réseau d’acteurs de la médiation sociale 
www.francemédiation.fr 

• Site de l’ACSE, l’agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances 
http://www.lacse.fr/ 
 

 




